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ARTICLE 7 ACTIVITES SYHDIC/LES (suite)
 

 

7.05 b)  Monc:stant les dispositions de la clause 7.04,
L L@viori nécessaire qu'un rodrésentant ou

vri!cs. s'absente de son poste de tra-

25 voures régulières de travail,

n conver ” avec son supérieur immédiat

té c2 négociation et obtenir per-

  

 

Stas 1. T°7satil des représentants et/ou a
45 CL Svnlicat aux fins suivantes:

fr - erm_ête 27 discussion de griefs,  

 

tizicarion 3 toute réunion avec les repré-
sertants ce |'Eriployeur, 21

 

- ¥

n'er*-z"ner: aucure porte de salaire régulier du CE
‘4s conternés. | oe Te
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. er AE avance avecle supé-
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oa à raison @'un maxman de deux

Da” sus ru :r l'ensanble des salar:Las ainsi

      se

     

.

' 4 W
Y
f
y

r

     

  

 

   

 

Les demandes de ‘“Lbérazion doivent être transmises au.
directeur zs sarvices administratifs, saufen. cas de
raisons {vo-évisibles ou urgentes au moins dix (10)
ours ouvralries avant la-date du début de ij'absence.…

Ces demandes doivent corporter te nom du salarié et la

durée de ia libération. La durée d'une telle Libération
ne peul pas être inféricure à une demi-journée(1) par
salarié.

   
      

        
        
    

  

  

     

  

  L'Employeur ne refuserapas.‘unetelle demande deNines

Co ration en autant que ces libérations oa!‘affectentpas-
me RE “ sérieuséréat la Eonnemarche des “accivitésdeT'Enplo |

;- bës qu'une réponse est fournie par ledirecteurdes ser ES

vices adainistrant!s, le.+: Syndiqat confirme la demande =
© par Écrit. : :

     

       

  

     
 



 

ARTCLÉ 7 ACTIVITEZ S7VDIIÉLES (suite)

7.06 L'Ennp'o, facile feat de ''équivalent du
Salaire -4=. 0 er pay salarié iibéré en vertu

de la prizz- ‘suse. Le syndicat rembourse |'Em-
ployeur cs. = "+ réclamé

Au plus zz.» I, sæ'ari ; le Syndicat,
peuvent sis - € = particiner

à des ce-+--2z s.-./ceu y a des cours

organist zz- anira: ec un de sescorps.

Le noms”: vaslL des jours payés en vertu.de“tapres
sente clacsz 7717 j'ensembie des -sois-lésFégispar.

“daprésen:2 mention estde‘quinze.(15)jours. par
ennéeFi:

dos sar: 115 és-:-'stratifs avec copie au‘Supérieur
ceeby] Sin ovresdgoetdt : dessatariés

‘concernés € er te;

semaines
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ACTIVITES SYMDIC,LES (suite)
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= 7yeu- convient d'accorder le congé sans

   
  

1rr.1ovont domandé à moins que, dû à des cir-
corsterces particulières, il soit impossible de
(3 “a\rz Sans affecter sérieusement les opéra-

tiors norrales de l'Employeur où travaille le
Selar'é intérassé.

ST le saiarié libéré Occupe une fonction non
élezr'vz, ‘' doit revenir au travail, à moins

d'e te contrai dans un délai de douze (12)
la date du début de sa Pibéra-

quoi, il est réputé avoir sets,
partir de la date du début de.sa.

larié libéré occupe une fonction élective,
tsair un conge sons traitementd'une.

: à son mandat, lequel congésanstraf
; renouvelz donslecesd'unerèhéleciie

 

Flan “aux présentes.jiceux,
aan régimede rentesde l'£n-
ae ti Le dé Ls LEU 1écimes, d'assurs
Pug aang lemesure Où ces ré: ie
sans

retour au(travail, ;

oscûpait
À

  
directeur.‘des.servicesadn

taumoins deux (2)sem.

    



ARTICLE 7 ÉTIVITIS SYNDICALES (suite)

7.08 probas'e de l'absence doit être transmise par le
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¢gle générale, au moins deux (2) jou
2s avant ia datedu début de l' absence.

ire démissionner doit normalement
ner de son représentant syndical.
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di us 11273 m'u7e cosence autorisée Sour activites
syrei Li 383

@j “tise + ic 7 z-1fdant pas douze 112).mols;

fF) . zo.rc 0 _ uz adseénce autorisée car tout répréseentont
“es 11-1807.

L'ancier-zri 1. “ic es” mainie uemais sans.acture
lation -:- z Lai suivant: on

- 23 nam .in (IE) premiers rois, dans. le ças -
Plan a ta. maladie ouà un acciddentautre

A grils cravait. nmae 2

Le sala- 2 régulier perdson ancissineLÉ quand:

 

GLE 2770 1 par. la procédure de rèègiement desgrie s

A eciite volontairement son emplois

blestmis
“mois oysi
“douze {12}mois, pour unedurée.égaleFi:l'ancienneté

“Han du calorieJusau'‘àconcurrence dedix-hui;
td =r i830
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‘ancienneté, un salarié doit d'abord
rode de probation, Lorsque cette pé-

‘oo Été complétée, lé salarié est ;

fat un service continu avec 1'Employeur es …
la date de son dernier embauchage. - 6
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5 t:z 221 SU: vents:
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- -- .“ - soeace.ze" 1 1. travail;

j’assence cu travail! pour raisonde

  

 

-

6 8moins que |Teconggédiement.nÊTRE
   

ou Ei” we sentence arbitrate;

“
n
p93tré80pestew
a
2

-
A t
e $

La

+

         

  

   

Y'anclentoté accumulédu salariéexcède

   



 

   
x

T
L
t
e
e
E
E
.

=

 

18.

=
>

=
>

-
4

e
c
… f
u

c
r

T
s

< r
n

a

4
r
u

“
a cc + t

 

æ  

 

O4 . e; '1 fz": céfac: ce donner une réponse à l'Employeur
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2.96 LIT lon La mam tata d' ancienneotédag
sa'artiés -1°'5 ne ention dans les.
tre-te ‘ours ‘2 la présente con-

vestion on rar ja >soute (12). mois.
. Lette iri: zt 2 Lreaux dela.

Cc-7orat 7° 128-007 ERATdans des-‘endroits
a (Bfe< en rotor € “ette liste comprend

| # les rense<-cvents prénom, titre de la
= fonction + 2358 = craur de travail ezta

‘date d'a-:réa en 7 é SE 5

 

3.- sur catie liste décalée parles parties est
“sinnaléé z… Jirecteur des services. adsinistratifs au

cours ‘us vw “got-cing (25) jours ouvrables suivant la
date de !: fin du ta période d'affichage de cette liste.
L'Emoleye.- convinat de corriger, avec effet rétroacrif

à la datz ‘nitia!o de l'affichage, toute erreur ainsi.
cdéceiée par ‘5 parties. Ce délai écoulé,1’Employeur
convient dz zarriger toute autre erreurcontenuedans ‘° .
‘13 liste /'arc'onnetré qui pourras!ui être soumise dlié=

. rieuremert, atlecorrection n'impiiquant parailleur
“aucun offer ~drreact if. Lo dernière liste ainsi corrigée

devient la :iste officielle à être utilisée pourles.
fins d'applicationde la présente convention collective. =
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ARTICLE 8

8.07

de négo- |
‘nue de | cumuler pour une période maximale de six

;(6) mois.

19.
AHCHENLETE (suite)

Sous réser-ve des dispositions prévues au présent arti-

cle, l'arcienncté du salarié continue de s'accumuler
ou C!ic est maintenue durant une absence autorisée par

tout rcorésentant de ‘Employeur.

Tout salz-:é promu où muté à un poste exclu de (‘un

:sr!ion conserve l'ancienneté acquise et cont
i

t
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nces obligeraien ¢ son.retour
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Aux Fins du présentarticle, l'Employeur affiche àdes

_ denégoc/ation. veut. poste: vaçantounouveau,compris

   

20.

AFFICHASE :

Dans les cas ce promotion et mutation, le poste est Ë
accordi au cerlidat de l'urvité de négociation qui a le :
plus d'e-2ie--0té à la conJition qu'il satisFasse aux ;
qualific-1.075 requises dudit poste.

faux firs ce se 9.0i, le fardeau de la preuve
incombe à ur

 

a) 1! es: !cis'ble à tout salarié de l'unité de négo-
Ciazt:2” ze "Laser sa zindidature & tout poste ire’

dars z°- 17° 18 da néjociarion et affiché par 1-
cine

pias. -
b) fl 23 ‘-°53 c'e 3 tous arid da l'unité ca eus ‘ i

: LYS Lie oa I Sacorié ca UYLLU GE fALSY “a  75507 sa candidature 4 tout poste exclu

‘urité ze négociation et affiché par l'Employeur.

te. cas, le salarié ne peut avoir recours à

éêcure de règlement des griefs.

 

zc} Un sc'ar!£ or nér'ode da probation ne peut demantar

une TUlalitg”7 Ou ung promotion.

l'emploi de l'Employeur,dj Le s2°2""é risnoraire oul ast 2
Jenuis su Dina- soixante (60) jours ouvrabios travai!=-
‘lés, 14,7 71527 50 Conctdature à un poste affiché selc”
les 25-2300 775 du présent article,

 

ur toute personne exclue Care
vpte tenu d2 525 jOUTS - oe BK

ders a. TI poste suite 3 un affissage,s7 5
| ens d'effectuer une période de probation as,

de cuarznte-c } Jours ouvrables travaillés. Une
fois zene ode termivée, il est considdré comme un+7
sail.Emde ier. Dans un tai cas, son anciscrèeré est.
étas j 7 ra-LI7 de sà date initiale d'embauchage. SH _

n'est nes confirmé dans ce posté, il retourna comesalcrié

temporaire HZJa tonditionque le travail temporaire CS

soit encore disponible, sinonil est licencié.
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dans l'unité ce régociation, devantêtre comblé. Une
(1) copie de l'avis de poste vacant affiché est envoyée.
simatrsnément au Syndicat. 100
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“sent pourra, par l'entremise du

sser sa candidature par écrit à un

4. Si la candidature d'un salarié

ravail pour un congé Sans traitement
sdie est retenue, le salarié devra
ible pour remplir le poste dans un

sn de dix (10) jours ouvrables de sa
à moins d'entente contraire.

re d'un salarié absent du travail
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b) Lorssq:'un poste vacant ou nouveau a d'abord été
ccmbig zar un salarié de l'intérieur qui est
reto.r-é à son ancien poste au cours de sapériode
d'essz!. L'Employeur procède alors à un deuxième

choix zarmi les candidatures reques en conformité
‘avec ‘cs dispositions de la clause 9.01 et ainsi

de s.":2 jusqu'é ce que le poste vacant ou nouveau
soit z:7516 définitivement, : ; _

3

uquei le peste est attribué a droit à une
d'une durée de quarante-cing (45)
traveillés. SI au cours de cette
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alarié ne dés!re pas conserver

: s'il est étad?'i par l'Employeur
5. PL pas aux exigences raquises dudit

poste, : est alors replacé à son ancien poste avec.

maintien Ce tous ses droits acquis à ce poste; il

reçoit à sc” retour le salaire qu'il aurait recu5! il
était dereuré 3 son ancien poste.

une mutation à :a suited'un
r au moins six ‘6} mois dans
ir le droit 3 une autre EEE Fon,
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10ARTICLE -HESURES CISCIPLIBAIRES

Tour avis L'scisiinaire verstau dossier d'un salarié
S «
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2 écrite, la suspens ion ou le congédie-

s mesures disciplinaires susceptibles

cuées suivant la gravité ou la fréquence
nfrscoicn reprochée.

ment sont ie

d'être Yi
Peg

   

L'Emplo,ocr re prendra pas de mesure disciplinaire

sans une cause juste et suffisante dont il a le

fardeau ce !a preuve.

| est 'cis'blz au ‘salarié convoqué par l'Employeur °° À
Four des -z°sers disciplinaires de se faire accompa-

gnar de :77 cé'Equé syndia! ou d'un représentant

syniica!  Le représz-:an: de l'Ennio,aur doit accepter de
recevoir ‘a dé'équé syndics! ou lo représentant

syndicat 3! aczorpagne le salarié. ‘

suspend ou prend queique

 

   

Si l'Emn'oveur zungédie,
mesure disz'pi'raire que ce soit contreun salarié, gE
it Zeit, dz-3 les sept (7) jours subséquents de E
ale-drie-, in‘ormer par écrit le salarié des raisons 4

nt ces fr'15 gui ont provoqué le congédiement, la

SJS2ENSiIT7 OU toute autre resurfe disciplinaire: Ce
délai est de rigueur. ue

Una copie Lu L'avis discir!,raîre est transmise au.

soiarié cc-zzrré EL au Syndicat. Cet avis discip'i- ;

naire coniic-t ‘a mesure disciplinaire et les motifs "
‘exc''ouër: est Ce-ci. 's les avis diisciplinaires,
dont lai 2a-ë at |e 11 ont été informéspa

écr'i cor“i-vérert au présent article, peuvent être.

mis ça Dr:an.6 Iva de arbitrage et spperaître eu

dossier .'.7 sr.urlé, a He

ne saura 7:25 -21Qué contre !…:i ot r& retiré de son  dassiar 5°, au cours des douze (12) molssuivants, il
n'y 3 eu seins Infraction disciplinaire enregisirrée
à son dossizr. fT

De p'us, tout avis disciplinaire au sujet duquel un ; KE

salarié ao TY goin de couse cest considéré comme retiré. : i
: 5de son dess;er. - : 5 oo RE
Sh eT “4
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ARTICLE 10 MESURES DISCIPL'UAIRES (suite)
 

 

10.06 Après avoir pris rendez-vous avec le directeur des

services -administratifs, tout salarié peut consulter
son dcssier en présence d'un représentant de l'Employeur,

durant ‘es heures régulières de travail ‘et ce, sans
à perte cz: son salaire régulier. Un tel rendez-vous est
wd B fixé Lz- raisonnatie. 1] est loisible auun déla!>

a salar:: de se faire dccompagner de son représentant
syndicci. Le salarié peut obtenir, sur demande, à
ses frzis, une copie de tout document apparaissant
à son c-ssier.
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d'unemesure discipli-
son cas à la procédure
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; ARTICLE 11 PROCEDE I+ SEGLEMENT DES GRIEFS

à :1,01 C'est le “arvo césir des parties de régler équita-
b'ement c: cons ic plus bref délai possible toutp
grief.

3 . 11,02 Tout gr‘2:7 2a:- soumis selon la procédure suivante:

8 \ ©
3 aj Stade

& Tout ~ri2f est en nrerier lieu soumis par écrit 1
A ou v&-22 crart au supérieur immédiat exclu de
a a, L'unité ze rérociation par le ou ies sals-riés 1
= = imid-ziziz, cizorcagnés du déléqué syndiza! ou i
= A d'un recrézimiont svadica!, où diroctemert soumis
4 tar Cz CT. czar (dilégué syndical ou représentant
ñ du Sy-r' car È

b) State : E

‘ Un or -*, -1- -éc:é dans les huit (8) jours ouvra-
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: sorviris aco'n'stratifs dans un écrit corportant le {
7 résuTi oii ‘a 15 qu. C7L ceonné nuissance au grief, TS H

2: | le si nL ozo zz sale ids visés, la ou les clauses 2 RE
préterzc.…s-- v'ciées et le redressement csmancé.

auriefs est convoauéeà la
‘auire des parties. c

  

cy fs.

. .. % + . y oo IE .

7 orief, -17 “Égié dans les dix {10} jours ouvra= Lr
5'es 2.070 87 sounisshon-au Stoda Bl, pour être
réfév1 HO arr!trane conformément eux Join gui s'y

) «le ) 3 :
applic. cnt 21 zux dispositions de l'articie 12, ix §

11.53 Tout gria7 doir être soumis a l'attention de !'En- g= | k
ployeur vrrs om gélai de trente (39) jours Je ran)as ; LE E

de ia da.c da, + événement qui y a donnê lieu. LU Co

“104 Un nrief de mite :nature concernant plus d'un- salarié

| ou de nature of -s<aje peut être soumis par le Syndicat
directement: au Stade |! et, de 13 suit la procédure |
 réqulière. | | 8 14

 

d'une suspension,un congédiement,
dispasi tions relatives.a d'affie
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LEMENT DES GRIEFS (suite)

“"rervenuy entre les parties au Stade |

ia procédure de règlement des griefs
: d'un écrit valablement fait entre
utorisés des parties.
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dans la soumission d'un grief
Dès que décelée,

ée à l'autre partie.
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a procédure de règlement des

 

 

 

    



    

  

    

  

    

 

 

  

 

    

: ARTICLE 12 ARBITE-E kK

8

3 12.9! La per ad L cette convention qui veut soumettre un

3 grief à ‘’arbitrase en avise obligatoirement par
= écrit cJ1re por tie dans les trente (30) jours

1 ouvrab os suivant la fin du délai prévu à la clause Ë
1 11.22 - |

12.3 Les par: zs convieanent d'accorder la priorité aux FE

cas de 3.iransion et de congédiement lors de l'éta- a

blissa-:-: des dares d'arbitrage. ;

12.83 a} Den: “zp dix 9) Jours de l'envoi de l'avis

rri.. à 'a cla.zse 12.01, les parties doivent
se r1-z1ontrer cour discuter du choix de l'arbitre.

b) Rèc's cénérale, les parties conviennent de se gE
réfi-e- à un erDitre unique. A défaut d'entente E

GUERI EU choix d'un artitre, l'une des parties j
davance qua l'orditre soit désigné par le Hinis-
tère -. trevei et de !a main-d'oeuvre, confor-
méênc-1 aux dixrositions du Code du travail. Lo

 

c)

d} ung

 
  

LL Va 2. choix du2 président. Si unedes©
es sésiiesderoverson arbit re, le président|

1 nêre en l'absence de l'arbître dela partie

f£is rommé où choïsi.

nice «doit Tomarpéremptoirement les parties =
83 cctles- ci-nes'entendent pas pour procéderdans vin

un. cé anable.. a  

  
      

        

   

amt, dture ou l'autre desparties

: grief à un tribunal d'arbitras©.

s (2) personnes. Les deux 12)

rent suir le choixdu président duDS

céfaut d'ententeentre les parties |
Buoresident dy. tribunal, d'une —
“ande que ie président soitdésiors
rz du travailet de la vaspere

è.x diisposizions du CodeSu[Sravatl.  ETE sen arbitre dans tes aix65)
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dent ou l'arbitre unique peut procéder

si l'une ou l'autre des parties ne se
pas le jour de l'arbitrage.

al d'arbitrage peut délibérer en l'absence
es arbitres si celui-ci a été dûment con-
écrit au moins dix (10) jours à l'avance.

cas d'un tribunal -d'arbitrase, chaque
SSuU las frais et les honoraires de son

La note des honoraires et des frais du

Zu tribunz! ou de l'arbitre unique est
2 Également entre les parties.
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l'arvitraye sur des mesures discipiinaires,-

“ion, y compris l'intérêt légal surle“ty ?
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straire, amender ou modifier,quoi que
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30.ARTICLE 12 ARBITRAGE (suite)

12.08
Les Salarié
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Bars ‘2 cos d'une incapacité couverte par la Loi

des z-zidents du travail, le salarié continue à

reco.o°r, tors ces périodes normales de paie, son

sale -2 -égulier pendant une période n'excédant pas

les .'-g:-six ‘26) vremières semaines de son inca-
paci.l totale. Four ce faire, le salarié doit

comc'érer et signer Les formules appropriées de la
Com-:::'on des'accidents du travail qui lui sont
sour!::s Dar l'Imoloyeur. Quant au reste, le salarié

est c:i:i._ ziti aux dispositions de la Loi des accidents

du tr3.2:! € Cédec :

Dans 2 zes où !l'iavalidité totale à remp!ir ses
fonc:':-5 cersiste au-delà des vingt-six (26) pre-
mières :e-zires, le salarié reçoit, en sus de
l'inde--ité qui lui est versée conformément aux
dispos’ tions do la Loi des accidents du travail, un
supnii-ant écal & dix pour cent {10%) de son salaire
régu'!z- jusqu'à concurrence du maximum du salaire.

admiss'-zie par 12 Loi des accidents dutravail etce,
tant c: aussi longtemps qu'il continue de recevoir.
l'inder-‘1é ct-haut prévue versée par la Commission
des acc.canis Cu travail.

Lors ce 3
transme:i au 58:

l'inde--‘1# rez
a .

ue ce. ‘a Commission ces accidenesdu

travail :. cars ‘année.â
.
œ

Le poie-:-1 cu sa'sire régulier effectué en vertu du
présen: -“1ici2 r'affacte pas le crédit annuelde congés; 5 ee CS CE2 a

fa [ne = A, m4
Ge Maiac Lc Le Saar

~ LL } oo PE

Si l'Emp'eveur le juge à propos,le salarié doit se
‘soumettre 3 un examen médical au bureau du médecin

-désignée: payé par l’ Employeur. =

Si la doto d'augmentation de salaire intervient pendant
a

la péricde de vingt- six (26) sémaines prévueàà laages

de salaireà laquelle il adroit. Lu ses
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32. CE

ACCIDENTS 212 TRAVAIL (suite)

3Le sala-!: sul souffre d'une incapacité particile
perraner:: à ia suite d'une maladie industrielle

ou d'un 2:z'dent de travail, l'empêchant- d'occuper
le -posis -.'i! occupait antérieurement doit être ;: Ÿ

renlacé cz:-s un autre poste sans offichage, il doit OB

cependa-: -ésondre aux exigences normales de la tâche.

 

 En aucur zas, ce saiarié ne subit de diminution “a

salaire, €: conserve le pian de rémusération de son
ancien 17:18, à moins que le nouveau soit miaux rému-
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ARTICLE

 

DUREEDy 72~VAIL ET HORAIRE DE TRAVAIL
 

14,0]

15.02

14.03

A

14.04

14.05

275 heures répartie en cing (5) jours de travail

régulière ce travail. | Lo EE BE

du-service nécessitent de tels changements. Dans

en vigueur du changement. a ST 12

| s'il y & mésentente, le Syndicat peut référer je cas
directement à l'arbitrage suivant la procédure prévue

\ à l'article 12, Les délais prévus dans cette clause
“peuvent être modiFiés après.enten:ecentre‘dass parties.

Amoins. d'entente con traire antre
modification ne doit pas avoir pour effetahimposer.
“aux salari sées.

chaque:semainede travails

Lorsqu'unchangementd'heure seproduit (passage de
l'heure normale à l'heure avancée et retour à l'heure
“ normale), le traitement régulier dés salariés visés

par ce changement d' heuren'es©pas modifié pour
autant. ) ’

 

A compter ce la date de signature ces présentes, la
durée de la semaine régulière de travail est de

 

de 53 heures chacun du lundi au vendredi inclusive- : À
ment. La journée régulière de travail débute | |
à 9H30 et se termine à 16H00. , ;( OF

 
Tout salarié a droit a une période d'une (1) heure a È
non rémunérée pour le repas au cours de sa journée ) 10

Les horaires peuvent être modifiés eu besoin après
entente entre les parties.

  

Cependant, l'Employeur peut modifier les horaires
existants cou en implanter de nouveaux si les besoins

un tel cas, un avis écrit sera affiché, avec copie
au Syndicat, au moins dix (10) jours avant la mise

les.parties, dette

les des heures bri

A moins€ ‘ententecontraîre entre les parties, le
salarié, qui travaille selon un horaire particulier,

à droitàdeux (2) jours derepos.‘cons@eutifs. pour 
    

 

    
 



 

    

  

    
      

    
  
   

  

   

   

 

ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03 -

15. 0k

15.05

15.06

“15.07

 

     

34,

AFFECTATION TEMPORAIRE
 

‘les tâches caractéristiques de ce poste, le salarié

Lorsque !'Employeur affecte temporairement un salarié
à un poste inférieur au sien, il ne subit de ce fait.
aucune dimi oo

du secteur et du lieu de travail contérnés qui & te plus

d'exécuter forme] ement les taches du poste. Si le salarié

“ Pour bénéficier des dispositions prévuesà le presente section, i

- journées régulièresde travail.

Lorsque l'Employeur affecte temporairement un salarié

à un poste supérieur au sien, inclus dans l'unité .
de négociation, et qu'il exécute en tout ouen partie - BE

regoit le salaire qu'il aurait.regu selon le mécanisme : = a
prévu à l'annexe "A", | -E

L'Erployeur ne peut exiçer qu'un salarié accomplisse E
en tout ou en partie les tâches caractéristiques d'un | DE
poste supérieur au sien sans procéder à une affectation. - ;
tersoralre.

 
Lorsque 1'Employeur affecte temporairement un salarië
à un poste de cadre ou de professionnel exclu de l'unité
de négociation, le salarié reçoit une prime égale 3
douze pour cent (12%) de son salaire régulier. BE

 

-

vinution ce son salaire régulier.

Si un selarié effectue du travail supplémentaire au
cours d'une affectation temporaire au sens des clauses | >
15.01 et 15.02, il est alors rémunéré au taux dutemps An Ee
supplémentaire, en tenant compté du tauxde salaire “><BK

qu'il reçoit pendant sa période € affectation (temporaire.

 

Aux finsdes clauses 15.01, 15.02 er 15.04, lesalarié

 

ancienneté est affecté pourvu qu'il soit capable

  

le plus ancien n'accepte pas l'affectation temporaire,©

l'Embloyeur procèdepar ordre décroissant d'ancienneté

jusqu'à ce qu'un salarié capable d'exécuter normalement :
les têches du poste accepte. |. ; ei,

 

  
     

 

 

A partir du ‘moment où ir‘est établi que le salariéne
revient pas au travail, ‘ce posteest affiché conformément-
aux dispositions de1'article 9, Ce TL Re

 

    
   
    la durée de l'affectation doit être supérieure à trois(3)  
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ARTICLE 16 TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE
 

16.0) a) Tout travail effectué par un salarié en dehors de

sa jourrée régulière de travail ou de sa semaine
régulière de travaii est considéré comme du travail

risupplérantaire s'il a &té approuvé préalablement
par le supérieur qui requiert le travail.

 

b) Les parties conviennent que le travail Supplémen-
taire coit être:

* .

- meirzreny au mini-.- w
e

-~

ase ‘acuitative. Toutefois, le
pter du travail supplémentaire ne.
r pour effet d'affecter sérieusement

les chérerions normales de l'Employeur. Dans le
cas où les salariés ne sont pas disponibles,
l'Emoloyeur pourra avoir recours auxpersonnes
de son choix. co LE

e 5  

 

  

  

     

 

+ ©) Alcun salarié n'est tenu d'effectuer plus deseize
(16) heures consécutves de travail. PE   

   
      
  

15.02 : Touttravail sunplérenrelre est rémunéré de la fagon

   
*$

  50%; du salairs horaire du salarié an

re des heures de travail effectuéescongerm 3 <
teou ce sa semainevigil ire

     

 

 

b)Au taux deuz!e (2005) éu salaire horaire dusalarié :-
concernt 2:17 chacune des heures de travail effectuées :
lors d'un jour férié, lors d'un dimanche ou. lors. d'un Cn

| deuxigme Jour. de resos hebdoradaire. Lesn

 

  
    

 

    

  16.03 Pour détersirer la base de caleul du tempsSupplémeataire
EE dessalariés, l'Employeur divise lesalaire hebdomadaire

dusalarié concerné par le nombred'heures prévupar.la.
semaine régulière dé travail, ; :

 

     

  



 

 

À Se ) 16.05

  
  
  

16.06

 

   

 

  

  

  
  

     

] ARTICLE 16

1 16.04

esteff

1607

detrous
est

=prévupeu «

Dans un:

© équivate.
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1TRAVAIL 3_.7>LEMENTAIRE (suite)
 

Le trayv-'

blement -::

upplémentaire est réparti le plus équita-

ible et à tour de rôle parmi les salariés

du ser '-= ou du sccteur de travail concerné qui

exécute-: -abitucllement le travail pour lequel du

travail s_-olémentaire est requis.

a
&

Le paie”

supplére
0
m y

y
.

: des gains réalisés sous forme de temps
cre au cours d'une période de paie donnée

cee

v
i

+
A
s

3 [
¢
3

4
e
r

i
t

i
}

"sn des vacances annuelles et du congé des
ç sziement ci-haut mentionné est retardé d'une

ode -: raie additionnelle.=
0

a) Le s=':-ié qui travaille deux (2) heures ouplus -
ên 12°L5 SUpplémenteire après sa journée régulière 5

1 droit à une période de repas de trente
rémunérée au taux du’ temps supplémen=.

a
u

) -2s Ou plus, !l est loisibleau salarié de”
rer“: 5a péricde ce repas avant de commencer son
8..." - cL

b) A tc.:23 les trois (3) heures de travail suaptémen=
- rr LA s - ’

ta!i-c, ‘e salarié a droit à une cérloda de repos

da - ze (15)minutes, rémunérée selondes dispo“. Le
sit':7: de Ja clause6, 02,.tello périodepouvant>
ê&zr: 1- se au cours- Ta deuxièmeheure de travail

» + Si ~ ; ; hd

$ »

 

“3journée Ou, 52 semainerégul { 3.

au taux du temps supplémentaire

35, iladroità uné rémunération minimum.
trois{3) heures de travail à son taux de

salaire “nations Pourfinsd'application. du présent.ry,

‘article. ‘à périodé de Lemps aîlouéé pour te repas prévu

à la cla:se 16.06 ne constitue pas‘uneinterruptionde

la jour-ée reguulière.d
e travail. " ° ieir

#5

 

3 lors de la paie de la période subséquente.

 

applique. Cependant, s'il estprévu que-
travail supplémentaire peut êtrede deux

du travail supplémentaire. prove

2 consécutive. ‘ainsi travaillée.…—
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TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE (suite)

Le salarié qui exécute cu travai! supplémentaire lors

d'un jour de repos hebdomadaire ou lors d'un jour
féri€ o droit aux périodes de ‘repos et de repas prévues

à la présente convention.

“11 est loisible au salarié de convertir en temps, au
î ataux du temps supplémenteire applicable, le travail

effectué en temps supplérantaire jusqu'à concurrence
d'un maximum de cinq (5) ‘ours ouvrasles à l'intérieur
d'une même année: financière. Ce maximum pourra étre

prolencé après entente or:rc le ssiorié et-son supérieur.

Le salarii convient avec son susérieur du moment de la
prise de ces jours.

e
y

 

A
S
E
E

  

 



  

1 ARTICLE 17

a 17.01

i ‘

 

‘17.03

 

- s'i! , a cor-:‘nu'té entre la période dé travail

“Aux fins =. 1*isent article, la périodede temps allouée

« pour lo razas prévue à la clause 16.05 a) ne constitue”
pas une !:rierr.ot'on de le jeurnée régulière detravail.

Dans les cas da ~zcoc! surant les vacancesannuelles -

\ d'un sale-‘£f, 17.1 trevoi!l effectué est rémunéré au
“ taux ds} z 2- ©'us du salaire reçu pour Ja période
«de vacances 2: oo minier de quatre {5}. heures: audit
taux est raronii au salarif ainsi. rappelé. :

REMUMERAT 120 MI LAALE DE RAPPEL

 

Le sala-!é cui, à la demande de son supérieur, revient
au trava’! ar cenors de ses houres régulières de tra-

vail, es. ré~u=&ré au toux de temps supplémentaire qui

s'applig.z pour chaque heure ainsi travaillée. Pour
!

 

chaque raz5e!, !! a droit'à une rémunération minimale
équivale-:23 trois (3) heures de travail au taux appli-

cable. ;

Les diszcsitic-s ce cette clause ne s'appliquent pas:  
de travail= s'il! . 2 co-rinuité entre la période

tnée régulièrez're et la fin de la jou

de trans 1 d, salarié

 

     

 

le début de la journée régulière

jé, en autant que le salarié =

ns douze (12) heures a 1! avance.

  

suppié-entai re at

de traevai! ce sale

ait été a,!sé sung

€=

 

    

'‘

+

‘

           
  
   
    

 

Les disrozitions de {article du travail supplénentaire

s'applic.ent aussi au présent article. Loh

     

 

     

    
   

   



   

18.01 a)

   

   
   
   

  

   
   

  

    

   
   

   

 

  

 

b)

b)

  

ARTICLE 1& JOURS FIR!ES

i8.03 Rériu

Larémunération dechacun des jours fériés prévus

v'aueur. pour. Le.salarié. POUREE

Les dispositions ‘du.paragr
“ quent pas si le salarié reçoit déjà une prestationmn
en vertuaune des dispositions de laprésente‘convention.

 

  

Au cours de l'année financière, l'Employeur recon-
naît v= conad mobbile payé et treize (13) congés
fériés payés:

 
J

Saint=-Jean-Saptiste

Fate cu Canada .
Fête du travail

Jou- de l'Action de Graces
V2ai'!:z de Noël]

dour zz todd

Lende-zin du Jour de Noël

Vailie du Nouvel An

Fête cu Houve! An i
Lerde-“ain du Nouvel An È
Var{-e:' Saint $

Lori ca acces 3

Fete de Dollard >

L'E<-loyeur convient de reconnaître et d'observer 1 À
ce-“e-iours fériés et payés los autres Jours décrétés °° C8
fêtes cïviies par les gouvernements. CET

 

curs fériés mentionnés à la claus82 12.01Si L'.- des *

coin na avec la période des vecarces annuelles du ;

seizr’é. iz salarié concerné bénéficiealors d'une 2
renise ou jour férié à une cate convenue entre Lui

et ‘'emoieyeur,

5: "+ des jours fériés mentionnés à.a clause: 18. a1
coins 22 s.ec un samedi Gu un dimanche, cz jourférié

2st a crs <éplacé au jour ouvrable précédont ou sui-.

vant. «,
IRI

Foe peLL ERT

 

arié qui travaille l'un des. jours fériés préus © À

clause |1£.01 peut bénéficier d'une remise de ceÀ

FE. Te 3 une date convenueentre dutet1Emp!oyeur, |

  
erationdujour férié chomé SE

 

   

  

à la clause18.01, lorsque chômé, est squivalente
au taux desalaire quotidien régulier alors.en.

  

 

  

  

   

 

  

    
   
‘apheprécédentfes°appli
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40.

a,

ARTICLE 18 - = : ‘ eyJOURS £I7.

Rémunéra-'-- -18.04 jour férié travaillé

*
iLe salar - travaille l'un des’ jours fériés prévus

à la cla. 91 est rémunéré à son taux de salaire
réculie- a

3
-
0

en vigueur majoré de cent pour cent
a(100%) <= -2 prévu au paragraphe b) de l'article

16.02

neMel

Lo

ve

SEMare
ik

i + RET



         

  

     

      
    

   
   
  

   

    

    

  

     

  

    
  

   

ARTICLE 1€  COMBE AMNNUEL (VACANCES)

19.01 Le droit: zux vacances est acquis le ler avril
de chac-e année pour services rendus au cours des

douze !!27, mois précédents.

 

La périccs de vacances s'étend du ler mai d'une an- ; 5
née au IC saotembre de chaque année, dont deux (2) : à
semaines c5ligatoirement durant la période où Ee
l'Employe.” ferme son établissement pour la période
Ces congés annuels.  

 

-+t la durée est d'une semaine ou moinsLe corcé -
1re fractionné.ne peut =

 

désire prendre ses vacances autre-i
a manière prévue, doit le faire après .
l'Employeur. PR

 

Le sala-'£ cu

ment que ze !

entente avec

19.02 Le salz-"2 = droit, au cours de chaque année qui”
bi:: zo ler avril au 31 mars, 3d des vacances. :

ennueli:s <'aprés sa date de service acquise au 3mars
rés précédente, tel que ci-après: 211 7 Ct E

  

a} rnoîns 7'_- an de service: un (1) jour de vacances

- is complet de service jusqu'à un
(10) jours ouvrables;

b) après _- {1) an de service et moins dedeux (2) anss 4
à joursouvrables; | Co

s (3) ans deservice:vingt(20)Jours0 [
e
t

Q
o "
2 - o
r

i
v

w
n

+

1

é) après -_'nze (15) ans de service: vingt-cing (25)
: urs zuvrables. CD PRE 0

19.03 Pour fins cecalcul, le salarié embauché entre le ler
et le 15e zur du mois inclusivement est considéré .
commeavarz un (1) mois complet de service.

Un salarié incapable de prendre ses vacances à lapériode
établie pour raison de maladie, accident, accident de Ce
travail survenus avant le début de sa période de vacances .

… peut reporter sa période de vacances à une date ultérieure...5

Toutefois, il devra en aviser son Employeur avant la date ~~ = RB
fixée pour sa période de vacances à moins d'impossibilite-
de le faire résultant de son incapacité physique, auquet

cas, ses vacances sont reportées-automatiquement. Dans
ce ‘dernier cas, le salarié doit faire la preuve decette.
impossibilité resultant: de son incapacice physique,dès =
que possibie. :

   

  

 

      

 

      



 

‘ | 19.05

i 19.06

ki - 19.07

 
  

équivale*

La rémuné-z-!on €
SUr un Cri:

son depe

Les rete #58

19.10 7 Lorsqu'un=

déterminées

    

bz.

L'Employe.r détermine la nouvelle date de vacances
au retou- zu salarié, mais en tenant compte de la
préférercz exprirée par celui-ci.

L'Employe.- affiche, au plus tard le 15 mars, une
liste ces sziariés avec leur ancienneté et Je quantum
de consé e-ruel avouel iis ont droit, ainsi qu'une

feuille € ''rscript'on. Le salarié y inscrit sa
préférence su plus tard le ler avril.

Empleyeur détermine la dateDans tous :es cas, |
des concés amsnuels en tenant compte de la préférence
exprimée -=- les saisriés et leur ancienneté.

Le Congé s--Lel se prend de façon continue dont au
moins deux (2) semaines obligatoirement lors de la
péricde =. ‘'Empleoyeur ferra son établissement pour
la périccs czs congés20r2s, 3 moins d'entente

contraire sntre_ Pino cyeur et le salarié, auquel
cas, l'E=z'oyeu cran per écrit au salarié, sur.

demande, iz © raisons ce son re fus.i
n

"
5

3 le

Le progra--= des congés annuels estt affichédans les =
is, au plus tard: le 15 avril.

En congé s--vel, la salarié regoit ure rémunération
2 2 celle zu'il recevait ssil était au travail.

congé annus est remise ausalarié

chèque 0 SC

z'arté cuirt
‘a droit a. cénéfice des icursde concé annuel accumulés
Jusqu'àiz rate de son cécart, dans.Tes proportions

eu présant article.

 

a sépa-t avec la ae pale qui précède 5

e leLanta té Tree

  

   
  
  

   

  

    

       

        

   
  
  

      
    

 

   



  

  

  

 

  
   

  

  

  

  

ARTICLE 20

20.01

23.02

29.04

  

 

au père,:

EEE enfant.
et doit se situer entre le début du processus: d'ae~

 couchement et le septième {7e} jour- suivant le” Fe

 

COINGES SCC AUX LF CONGES PERSONNELS

confor-Tout sa:ar!3 bénéficie des congés suivants,

spositions des clauses suivantes:mément sue 1! © w
e

 

Dans les czs 7e zécès, congés avec solde:

a) o!r:, d'un enfant, du père, de la
au-père, de la belle-mère, du

soeur, le salarié a droit’ .
2 jours consécutifs de calen- oo

ric-,  Cacarrdont, il lui est loisible

: ze5 zotte période des jours de
conulés.

a
.

)

>
"

\
b

e
s

-  

 

b) des grands-psrents, des petits-enfants, du 00 RP

-f-2re, 2 la belle-soeur, de ta bru, | Com
- salarié a droit à un (1)

drier. cu

 

  c) s' ‘os ‘Lrérailles ont lieu à plus decent
*xx-is (IEC: kilomètres du lieu de la-

rés’zce*ce du salarié, a droit à un
{17 j=.7 cuvrable supplémentaire.     

   3 a droit 3dix410) joursoù-

ET solde; OT TRES

   

  

b)dupére, da ja mère, du fils, de la fille,

de la sceur, du frère, le salarié à droit
au jour ouvrable du mariage, sans solde.   
 

 

Cing (5) jours de congé ‘avec soldesont accordés’
l'occasion de la naissanceou de }'adops’

Ce congé peut être discontinu®
   
   

   

  
retour de iamére. ou de }' enfant à ia maison. #

ir
    

 

  

  

  

  



 

   

= . bh.  
 

ARTICLE 20 CONGES SOCIAUX ET CONGES PERSONNELS (suite) : | :

20.05 Dans le cas où un salarié est appelé comme juré F
Ou comme témoin dans une affaire où il n'est pas g
partie, il ne subit de ce fait aucune perte de 1
son salaire réguiier pendant. le temps qu'il est
requis d'agir corme tei, Cependant, le salarié

TE doit remettre à l'Employeur l'équivalent des
; . _ Sommes reçues à titre de rémunération pour l'ac-

complissement de ces fonctions. Si ces dernières OB
sont inférieures à son salaire régulier, la dif- : BE
férence lui est remise par l'Employeur,

En a 20.06 a) Lorsqu'un salarié doit s'absenter pour une 0
CAE des raisons prévues au présent article, il RE
a doit en-aviser son supérieur dès que possi- 0

ble et produire sur demande la preuve ou
l'attestation de ces faits.  

ee ; b) Les congés sociaux ne sont pas alloués s ‘ils
su coïncident avec tout autre congé ou vacancés

prévus dans la présente convention. ‘ Le

Teo A moins de stipulations contraires, les mots = Co
"une journée de congé’* signifient une pleine

période de vingt-quatre. (25). heures.

20.07 ~~ ‘ Les congés personnels sont prévus pour êtreutilisés
lorsque le salarié régulier doit s'absenterde son-

travail pour des raisons sersonnelles telies gue
maladie ou accident du conjoint ou d'un dépendant,

_ affaires légales, événement particulier prévu ou |
“imprévu qui serait de nature à requérir Ia présence
du salarié régulier, etc... Le salarié doit complé--

“terla formule prévue a cette fin,

 
“Les congés personnels ne peuvent être utilisés comme-

vacançes ou prolongation ‘des vacances annuelles ou de

tout autre congé ou absence prévusdans la présente+

‘convention, À l'exception des congés sociaux. Ces

congés peuvent être pris en période d'au moins une

demi-journée (1/2) et d'au plus deux(2)journées à —

la fois. : Cee le S

   

  

 

   



 

 

 

ARTICLE 20 =

20.07(suite)

 

travail pour une raison valable telle que ci-haut

 

hi,

COHGES SOCIAL: «1 COUGES PERSONNELS (suite)

 

Dans le cas d'événement prévisible, le salorié ré- C Ê
gulicr doit informer son supérieur au moins deux - À
(2) jours à l'avance, dans la mesure du possible.

 

Le salarié régulier, qui doit s'absenter de son BE

a A
y

p
e

montionnée ct qui ne pout bénéficier d'un congé en …
vertu des dispositions de la présente convention, CB
peut obtenir un permis d'absence sans solde et ce, 2
jusqu'd concurrence de deux (2) jours ouvrables par 2
année correspondant à l'exercice financier...

 

 



 

   

i
s

O
o

K
a

21.04

45.

REGIMES D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE

Pour tenir lieu de bénéfices sociaux incluant régimes
d'assurance-vie, assurance-salaire et régime de
rentes, l'Ezployeur palere au salarié régi par la
présente convention:

a) un montant annuel et global égal à 7% du salaire
régulier établi à l'annexe A. Cette somme est

payée en deux (2) versaments égaux au cours d'un
exercice financier, soi: ies 31 mars et 30
septendre de chaque année.

b) un montant de $1,000.0C pour l'unnée 1984 payé
en un (!) seul versement au cours de l'exercice

fina-cier, soit le jer juillet 7584.

c) pour l'année 1985 un montant de $500.00 payé en
| versement au cours de l'exercice ü

ier, soit le ler juillet 1925. :

‘zante 1986, un mantant de $500.0 pays en
ses! vorsement ou cours de l'exercice

ter, soit le ler juillet ‘gcc.

Le solar!é a droit à douze (12) ;journées de congés
de maladie var exercice financiel Si non utils8Us

¥

*

ces journées de congé seront peyables le 31 mars,

-de chaque arnée,

L'Employesr essunora pour ‘e bénéfice du salarié régi
par La pré <2 convention 50% du coût de, la prine ;

naisd!e du saiarié. LT TS

2atentik at les modal] tecés du ‘contrat dr:assurantce-
maladie réstent à être déteruinées entre les parties

par lettre,d'ent ente.

‘Lorsqu'un.salariéquittele service de l'Erployeur,
=xou entre 3 son service, i! aura droit subanéfice des

sommes ci-haut mentionnées au proratedes fours qu'il
aura travaillés au cours d'un même exercice financier.
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ARTICLE 22

22.01

22.02

22.04

 

da présente

Turse le salarié qui, à la demande

express: 12 * -zloyeur, utilise régulièrement sa

vc:‘ure cr-sorne:le dans l'acconplissement de ses

tôc*es, c. 222: za la prime additionnelle d'assurance É
qu ii doit 7a,=-” en raison de l'utilisation de sa ;
voiture 2:.- 7° rravail (avenant pour déplacements:
Ogcssionr:'8 © i aires). Le remboursementest effec-.
tué sudorgo--#-:-7 à la présentation par le salarié
d'ure cosie de ce: avenant, [

Le salarié ze sure responsab'e de la franchise affe-".
Ferre à ie gare-:'a des dommages 3 sa voitureou
des commages ¢o-2 ets S'ils ne sont pas assurés.

Le sslarié -‘ez: “as tenu d'utiliser sa voiture person: ee
nells da-s sz1:-sifssementde ses. tâches. A,

Le €. Li. Ela demande expressede 1°Employeur,
uti!"se,7 15- :tur sedéplacer dons l'accomplisse-
menz de sus 17 58, est‘remboursé pourla dépense
encosPue da ce zrof s ” présentation des pièces jus-

£3.57 17 Nes.tiffcative

  
     

    

  

 

   

   
  

   

    
    

 

    

46. :

PRE vs 2208 CAGE DE VOITURE PERSOMHELLE ET
FRAIS DE T32377%-7
 

 

Le salarié zo. à la demande expresse de l'Employeur,

utilise sa v7‘1L,re Dersonnelle dans l'accomplissement

de ses téc-#=3. recoit l'indemnité prévue par le règle-
ir.e:7 cnez l'Empioyeur (douze cents ($0.12)

-

za

pe Kilo: re za“couru à partir de la signature de A
c-.ention). Les dépenses encourues pour ‘

les fra:s ca s:azionnement légal et les péages d'au-
route stoi “e-1sursés sur présentation des pièces

justifice: .z3 officielles.

L'E-sloses- -e*:  

  



 

    

ARTICLE 23

= a o
O

23.02

23.03

6) Replacement:

  

SECURITE D'EMPLUI

   
      

Le salarié qui a douze (12) mois et plus d'ancienneté
ne sera mis à pied, ou renvoyé, ou congédié pour la

durée de cette convention collective à moins que la
Corporation subissent une diminution importante de

membres qui pourrait justifier une ou das mises à

pied.

Un salarié de roins de douze’ (12) mois d'ancienneté
qui est mis à pied est inscrit sur une liste de
renpel, il a préséance sur les embauches et est
rappelé par ordre d'ancienneté, le salarié ainsi
rapçelé continuera d'accmuler son ancienneté qu’ id

avait à son départ. . =
 

L'une ou l'autre des mesures suivantes, à savoir:
le recyclags ou ie replacement sera prisepar les

parties pour assurér la sécurité d'emplvoi mention

née à la clause 23.01. Boo

  

wa) Rezyclag

 

ls

Tout solarié qui doit être déplacé selon les.

dispositions du présent article doit accepter

de. se soumettre ou recyclagequi lui est pro=

posé par lcs parties en autant qu’ il ait les.
aptitudes reduises. Le salarié qui doit être2
recycté est libéré avec traitement. ;

 

Dans le cas où le recyclage consiste dansdes

coursde formation, le salarié bénéficied'une

exonération comp!ète des frais de scolarité.
| qui ÿ sont reliés.

Tout salarié qui doit être déplacé selon les.dis |

positions du présent article doit accepter d'ê-.
‘tre replacé à un poste vacant disponible qui lui

‘est offert er autant qu’il satisfasse aux qualifie
“cationsrequises‘du poste. Lt’‘Eniployeur. convient

dereplacer tès salariés visés par la clause 23.0
“Sans” affichage,3 unPoste équivalent”vu

   



 

ARTICLE 23

 

  
  

 

7 { | 48. |
SECURITE D'EMPLG (suite)

Le salarié ainsi rcplacé est sujet à la période E

d'essai prévue à la clause 9.11. Si, au cours 1
de cette période d'essai, le salarié ne désire E
pas conserver le poste auquel il a été replacé Lo
ou s'il est établi qu’il ne satisfait pas aux Be
exigences requisés du poste, le salariéest . CE
alors replacé de nouveau, selon les modalités -

ci-hau: prévues. Les dispositions de la clause
9.12 re s'appliquent pas dans un tel cas. Si Ê
le salarié refuse d'être replacé à un poste in Ps
férieur ou s'il refuse lerecyclage qui lui est EF
propesé, il peut soit cimisionror et bénéficier SUR
de ‘indemnité de séparation zrévue à la ciause
23.0, soit être mis à pied er inscrit sur la

  

 
    

 

  
 

 

Lors de l'échéance du. délaiarévu à 1a2lause
, *l reçoit l'indemnité de separation

it reçue au moment du début. de sa
d. Toutefois, si pangant sa mise

salarié refuse un reopel aw travail
â un 20% éssivalent, il est r£puté avoir dé-
missiorns à partir du début Essa mise à pied -
at i! ne béréficie pas de !'indemnnite de sépa-
ration prévue & la clause 23.04.

      
“mise 5 I

ra
ie

à piez, ie

| re
3      

  

Aux fins de la clause 23.03. l'indemniscé.de séparation

est équivalente à Joux (2) semaines par année de ser-.
vice jusqu'à concurrence d' un maximunde douze(12)
semaines. [ : | Ce Ts

       
   

 



 

 

  

ARTICLE 24

 

MISE À PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL

L'Employeur informe le Syndicat au moins dix (10) n EB
jours ouvradles à l'avance en cas de mise à pied, =
sauf dens les cas de force majeure (Act of God),

L'ancienneté de chaque salarié détermine celui aE
que la mise à pied peut affecter:

|.

hauts

poste de la même fonction dent i'sncienreté est
‘infér‘evre & la sienre et til sétistasseaux .

“qualifications requises dudit postes, i

“S'il est impossible au solsrié déslacé a’ exercer
{

;

‘et exfger d'être replacé‘à un poste d'une” foric- Co

‘d'ancienneté ct qu'il satisfasse aux qualifica-

Chaque salarié ainsi déplacé pout éxercerson ”:

   

 

49.

 

L'Employeur détermine d'asord quels postes

sont visés par la réduction de personnel;  Le ssiarié qui a le moins d'anc'enneté dans
la fonction où survient la réduction de person-
nel es: déplacé;

 

Le salarié ainsi déplacé peut exercer son droit — E
d'ancienneté et exiger d'être replacé dans un. 0060
autre poste de la même fonction aux dépens du ~~ER
salarié ayant le moins d'ancienneté dans cette ‘ .
fonction, mais à la condition toutefois que - | _

ledit salarié ait plus d'ancienneté etqu'il - LB
sat!s‘asse aux qualifications’ resuisés gudit. Co 018

poste; : Co -

Chague salarié ainsi dénlacé peut exercer son

droit d'ancienneté de ia manière décrite plus
haut, pourfvu qu'ib y air un salarié occupant un

   
  
  
  

  

  

   
   

  

  

 

5
son droit d'ancienneté pour déplacer un salarié

de la même fonction, il peut alors exercer son
droit d'ancienneté dans l'unité de négociation

tion inférieure aux depers du salarié ayantle |
moins d'ancienneté dans cette fonction mais à la

condition toutefois que ledit Salarié ait plus

tions Fequises dudit poste;

droit. d' ancienneté de la manière.décrite Plus.

 



ARTICLE 2% MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL {suite)

24,01 . 7. Le saiarié déplacé à : utro fonction, on
vertu des paragraphe: ts, conserve à

SON nouveau poste son an: “té Son nouveau

taux de salaire dans sa nouve!.e fonction est

établi au palier de sa'aire égal ou inférieur le
plus irrédiatement rapproché cu salaire qu'il
recevait avant son changement de fonction;

slant de|‘'abo-
s'engageà donner

zenant(s)du ou.
JJ Syndicat. Dans
arcer son: droit

écrite plus haut.

| “faciliterta

tivementmis.‘à.

£
1

+
©Dans 'e cas de mise

litios de poste(s),
un avis de deux (2) ra!
desai ts costes) aves
un tei cas, le salarié

d'ancienneté de la
Oe plus, l'Employeur
réintdsration du sala: Ê.
pied a. marché du trava’ en: uiputerisadtdes
absences jusqu'à concurrence ce x (10)jours
ouvroutes pour iui perreître. ceseReisun”

emploi ailleurs. Dens lacas vo mise àpled
autre qu: v'z-t de TFabolition de

‘59 sonner unavis

salariésrégu-
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ontapeexiger
salarié“syrnumé=-

cuteavant.moins. de
(16) “vois de s: 2Z l'Employeur ouaux
néd'un salesrié travail ant moins. de.quinze.

05} heurespar sera-sà la <cadition quit
sasisfanse auxqualifications requises du poste,
“Lesalarté réguViger4{mgs “pttot qui“desire.
déplacer un satarié €

eas.sonsalaireestétabli proportionnelanedre à,ses. heures.ce Lravaii etvice versa :

te rappel.autravail des |salarié5 mis à pied se.

fait suivant Tes règles de !‘ancienneté, ‘Lesala
1 Hémis àpiedest rappelé au travailsoit‘à son
“poste, soit àun autre poste qu'ilpeut‘Occuper et

qu'il aindiquéau directeur desservicesadminis- -
tratifs sur une- foreute qui dul a été emisepar
4‘Euployeur avant,sami c 
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- 51.

N ARTICLE 25 CONGE DE “ATEALITE

25.01 La salariie enceinte à droit à un congé de vingt
a (20) somz'nes sans certe de rémunération, cappte
a | tenu des crestations d'assurance chômage et autres
3 regques par ia salariée.

25.02 La salariée décide de ‘la répartition de ce congé
tant avan: qu'après l'accouchement.

Dans des 2:15 partic_liers, ce congé peut être pris

de façon -77 cont!-Le, par exemple dans le cas de
à récessitant l'hospitalisation de 1 enfant.prématur:.  25.03 Indépendarment du congé de vingt (20) semaines, la

salariée c!spose é'-e banque spécifique de cing (5)
jours ou.-:>'es de cingé avec solde et de quatre (4)
jours ouv-scies sa=: soide pour lesvisites chez un

professior-ai de |z santé et les cours prénataux.

25.05  Indupendarvent du co-sé de virat (20) semaines,la
Je salariée a droit de s'absenter sans solde dans les

tas de maiz7ies infectieuses ou de conditions de ’

travail dercereuses cour e:le où l'enfant 8naître.

25.05 adépA dee
!

endar—ent du corzé de vingt (20) semaines,la
‘iée adroit de S'onsenter sans solde pour com-

ti > )

w p
u

o
u

5

lications rel!ées à !a grossesse. La durée de cette
nce es: --évue a: certifiecet: médical fourni par

médecir traitant. )
Fe

: F7
a
m
e

—

-Ta Sf

” W;
ES
2

     
    

   
    
     

25.06 + Encas d'irterruption de grossesse, lasalariée a

So droit de s'absenter sans perte de rémunération pour
la durée prévue au certificat médical fourni par |

son médecin traitant. LT

25.07 Lo salariée visée à la clause 25.01 à droîtà un const
LS { sans traitement (solde) d'une durée|maximum desix (6)

“ mois.

  



 

 

ARTICLE 25

25.08

25.09

25.10

  

52.

CONGE DE MATERNITE (suite)

La salariée décide de la répartition de ce cangé

qui doit se situer entre le début de la phase pré-

paratoire à l'adoption et la fin du cinquième (5e)
mois suivant l'adoption légale de l'enfant.

La salariée visée à la clause 25.08 a droit à un -
congé sans traitement (solde) d'une durée maximum
de six (6) mois. :

La salariée qui se prévaut de l'un des congés prévus
au présent article conserve et accumule son ancienneté
et son expérience ct continue de bénéficier da tous
ies droits, les avantages et les privilèges que lui
confère 33 convention collective. ; 2
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ARTICLE 26

dj lorsque nécessaire,

 

FRAIS DE VOYAGE ET DE SEJOUR

L'Empioyeur rembourse les frais de voyoge et de

séjour encourus par un salarié dûmentautorisés au
préalable par l'Employeur, conformément aux règle-.
ments en vigueur et résumés ci-après:

a) pour obtenir le remboursement des frais de voyage
et de séjour,
procédure. établie par l'Employeur et compléter
les formules appropriées;

b) l'Ermpioyeur détermine le moyen de transport à
uti!!ser;

c) lors Ze son retour, !e salarié présente !e détail
de ses dépenses incluant les pièces justificatives
offic elles (reçus d'hôtel, motel, taxis, repas, ©
billets de transports, etc.); :

cui en fait la demande une avance pouvant.couvrir.
apnroximativement l'ensemble des dépenses- qui

peuvent Être encourues par le salarié.

le salarié doit se conformer à la …—

1! Employeur fournit” du salarié.
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ARTICLE 27

27.01

  
54.

~

SOUS-CONT 2ATS

En aucun s, l'Employeur ne peut recourir à une
firme extérieure pour faire exécuter du travail
dévolu aux -ravailleurs de l'unité d'accréditation,

si cela aval: pour effet de créer des mises à pied
eu de dimivLer- le nombre de postes qui existaient
as moment Ce !a signature.

cé

 

’

es

“
5

-

- e -GS

   

 

   



La
3G

gn
o
r
e
]

L
o
s
i

-
d
e
s

T
e
e

n
t

me
0e

T
u

w
e
a

pr
E
I
T
T
E
R
R
Y
T
E
E

ne
r
é
s
l
a

t
d

23
es

te
p
a
t
U
S

p
c

(
!

as

28.01 «

ARTICLE 23
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&

r durant la durée de cette

ssent présentement d'avantages
eurs à ceux prévus aux présentes

=

Ei
d

pr



 

 

: 29.01

29.02  

 

  

: ‘ARTICLE 29

~
56.

 

ANNEXES, LETTRES D'ENTENTE ET VALIDITE

Toute annexe à la convention ainsi que toute lettre
d'entente font partie intégrante de la convention.g

Si une c'ause de cotte convention ou une disposition

quelconsue y contenue est ou devient non valide en

raison de toute législation, cette nullité n'affecte
‘pas le reste de cetteconvention. ee

a

A
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ARTICLE 30 HYGIENE, SANTE ET SECURITE

a 30.01 [Employeur et lv Syndicat collaborent au maintien
des moilleures conditions possibles de sécurité et
d'hygiène au travail dans le but de prévenir les
maladies industrielles, les accidents du travail et
les indispositions physiques dus au milieu de travail.

30.02 Si un salarié constate une dérogation aux règles
relatives à la sécurité, il en informe le directeur

. des services administratifs qui formulera les
. : recommandations appropriées de fagon prioritaire. Si

 

30.03 L'Employeur assure un service de premiers soins. pen-
dant les heures de travail et fait transporter le sala-
rié à l'hôpital à ses frais, si son état le nécessite.  

© L'Empioyeur facilite le retour du salarié sur les
lieux du travail ou à son domicile, selon le cas.

30.04 Au cas où des appareils spéciaux de protection ou

autres articles seraient requis par la loi pour ia

protection cessalariés, cesdits appareils ou articles

seront alors fournis par l'Employeur.

 

  

 

30.05 ll incombe à l'Employeur d'informer les salariés des.
normes dc sécurité et des règlements en vigueur.        

   39.06 L'Employeur affiche bien en vun, aux endroits
appropriés, !es normes, les règlements de sécurité

et les instructions en cas d'urgence quant aux
‘ locaux, appareils et produits dans ces locaux.

         
   

 

10.07. Un salarié peut refuser d'obéir à un ordre sans qu'il
y ait insubordination lorsque l'exécution d'un tel 27

ordre es. cde nature a mettre en danger sa santé et sa
sécurité.

 

  
     

     30.08 “ fl intonbe à l'Employeur de mettre à la disposition -
des sa'ariés unetrousse adéquate de premiers sçins

à un endroit facilement accessible en tout temps.
     

       

 

‘ ~

30.08 Le salarié gui travaille sur un écran cathodigue a
10 droit à une période de relâche de |I0 minutes après

chaque heure de travail sur son écran.

   
  
      
   

30.10 Si durant la saison hivernale Te Loux de sécheresse|
Jdevicnt trop élevé l'employeur s'engage à installer.
des humidificateurs en nombre suffisant pour assurer
‘une température convenab ta.
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ARTICLE 3]

31.5!

« 31.202

 

58.

POSTE DE TELEPHONISTE REMPLACANTE

Afin d' assurer un service continu au niveau du

poste de téléphoniste, un salarié verra à
remplir ce poste de 9H00 à 9H30 A.M.

‘La journée réçulière de travail de cette per-
sonne lors de cette- journée de remplacement
débutere à 9HC0 et se terminera à 15H30.

Toute personne qui acceptera de remplacer la
“téléphoniste tel que décrit ci-haut ou en
raison des absences routinières normales de

la téléphonriste et des absences n'excédant
pas une (1) journée recevra une prime
- hebdomada! re de $15.00 :
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 32.01

   

Le (ARTICLE 32

 

59.

HORAIRE D'ETE

Le syndicat et l'Employeur pourront s'entendre
sur un horaire d'été qui se situera entre la
fête de la St-Jean et la fête du travail.

Cet horaire aura pour but de donner le vendredi
après-midi en congé et le temps ainsi perdu
devra être remis selon les mécanismes convenus
entre le syndicat et l'employeur afin de complé-
ter la semaine de 27% heures, soit la semaine

qui précéde ou qui sult l'aprés-midi de congé |
selon les modalités à être négociées entre
les parties.

    

 

 



  

ARTICLE 33 DUREE DE LA CONVENTION

33.01 . La présente convention collective annule et rem-
place toute autre convention collective qui
pourrait exister entre les parties et est en
vigueur & partir de la signature par les parties,
sauf stipulation particulière dans l'un ou l'autre
des articles jusqu'au 30 juin 1986. | i

33.02 — Les conditions prévues par la présente convention
collective continuent de s'appliquer jusqu'à la
signature. d'une nouvelle convention.

- 33.03 : Les annexes A et B fent partie intégrante de la
convention collective.

ENFOI DE QUOI, les parties ont signé en la Ville de Montréal,ce8°
uddu mois de Novenmarel983. . FE

. usLA«.»,4.14,0 LE SYNDICAT DESEMPLOYESDE LA

 
 

CORPCRATION. PROFESSIONNELLE DES
INFIRMIERES £T. INFIRMIERS-AUXILIAIR
by QUEBEC,section212

  

 

  

 

 

 

 



ANNEXE "A"

ECHELLES DES SALAIRES ET REMUNERATION

FONCTION ECHELON : Echelles des salaires pourles
employés qui entrent au service -
de l'employeur durant la présente
convention collective. S

277.68
287.46
297.98
308.85

> 319.735
332.78
343.65

380.95
522.95 |

  ‘Agentde bureau

  P
O

w
e
t

160.0
0

$ b91.9
5

$ 264.05.
274.40
284.20

= 271,601

9 279.65

$285.10
$7298.20 |
“5 306.60> |
BELBB

yuan :
sare
$29.30

B
D

 
TifberteBolly
Pracidente (ac idont” napfntérim 



   

ANNEXE "A" (Suite)

REMUNERATION

 

  

MJerry Flowers Analyste
ELucienHamzlin Comptable

“Joctanne B. Beaulieu Agent de bureau

“JesrnineRobillard | Agent de bureau
“piqué Larfocque Agent de bureau

LiseCyr a Agent de bureau
‘Lise Bernier 10 ‘ : Agent de bureau
ManonSalvas. - “ - Secrétaire de direction
“DianeCorbin ten Cr Téléphoniste
Gerard Robidoux Co Commis
\ndrée Bertrand’ … Secrétaire de direction
ierrette Latendresse Ce Agent de bureau

 

    

   

  

 

  

 

différenceentre l'indiceducoût dela vieet 5%.

 

  ifférence entre.l'indice du coût de Ja vie et 5%.

-Juillet 1984.

   

 

L'indice,du:coût de  reneques

 

 

Javie et4

 

LE “À compter de la signature des présentes, sans aucune rétroactivité quelconque, les

-… salariés suivants sont rémunérés au salaire apparaissant c!-bas en regard de leur nom
«Sans aucune augmentation pour toute la durée de la présente convention collective. .

$527.37
$451.54
$381.99
$381.99
$381.99
$381.99
$368.48
$368.48
$314.50 =
$308.53
$308.53

$332.41

«ler u Tor1985, Tes salaires seront indexés dans les ‘échellesde
Ce pourcentagese.

tab Tencomparant l'indice du coût de la vie au ler jullie, 1982au ler

r pétertait,les‘salaires seront indexés dansleséchellesde1a
Ce pourcentace sera

établi enconparantl'indiceducoût de la vie auler Juillet:1963 avec

elerju!teetoës.tessalaires seront indexésdans deséchelles‘de
CePourcentageser,
 

goinDESEMPLOYESDEac.P.ALLA.0.
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 DESCRIPTIOH D'EMPLOI
 

Titre: Agent de bureau  
EXEMPLESDE TACHES ACCC-PLIES:

 l.- Accomplit divers travaux de bureau caractérisés par la
« - ecueillette, la vérification, la sélection, l'interpré-

tation, la préparation et la transmission de données
‘ainsi que le traitement du courrier.

 

  

  

'2.- Effectueégalement 12 classification des dossiers, ar-
chivesou autres documents,.rédige des rapports. etde
- da corfespoñdance. oo CL

   
“3.-L'agentde bureau utilise au besoindiverses machines
xde-butéeau telles que des machines à calculer; aécrire,
_ Baran cathodique, etc. . € LS san Ce =

Ch Lt‘agent peut‘se voir confier d'autres tâchesdans
Ÿ - d'autres services lorsque les employés de ceservice
- Ont une surcharge de. travail terporaire. - oy

| COPIE CERTIFIEE CONFORME:

“ racPi.tan SYNDICAT DES enrLoyes DEac. P.3.+A.0
01 Section 2122 Cen

  

 

 Gifberte Bolly
Présidente

 
 



 

    
 
  
  

6.- Volt au bon fonctionnement du système de télétraitement.

~~ 7.- Validetoute l'information venant des différents services

on COPIE.CERTIFIEECONFORME:
AC.P.1.LA,LS i

/Présidente 

DESCRIPTION D'EMPLOI
 

Titre: Analyste

Déoartement: Service acdninistratif

 

EXEMPLES DE TACHES ACCOMPLIES:  
1.- Rédige des programmes dans un largagçe compréhensible par

l'ordinateur et/ou modifie des programmes déjà existants
selon les besoins ces usagers de l'informatique.

2. Dirige le développerent des ‘nouvelles applications.

:3.- Dirige et surveille
- sur l'ordinateur, ;

‘exécution des différents systèmes
| déte
.. rfeurs et les corrige.

rmine les causes des codes d'er-

+

ê.

; æ2
Se

 

4.-Planifle et contrôle la mise à jour des procédures d'l'opér
ration des différents systèmes informatisés. ;

 

5.- 2tanifie et contrôle l'exécution des systèmesavec les
. usagers de l'informatique afin de sortir les différents
rapports selon les cédules et s'assurer avec les préposés |
è l'enregistrement desdonnées que l'informationest ©
traitée selon les spécifications des programmes. LS

  

    

 

   

    

   

  
    

  

 
   
  

avant de traiter à l'informatique et vérifie les rapports

sortant de J'erdinateur.. ;

§.-Responsable de la formation de tous les employés assignés"
dans le présent et le futur àl'informatique.

3 - Travaille encollaboration avec l'agent à l'informatique

 

classe I.

10.~ Participe à toutes autres fonctionsconnexes aux t3ches
mentionnées. plus haut et autres fonctions égales ou neu-

« vant demander 1’ aide de l'analysteet ce, es autantque
hesfoactionsgplus haut n ‘en SOMFErrent pese. el =

 

 

 
Le LeA enne



 

  

  

 

     

  

  
  
  

     

       

        

 

DESCRIPTION D'EMPLOI

Titre: Comptable

Département: Service adriristratif

 

EXEMPLESDE TACHES ACCOMPLIES:  l.- Assure la tenue à jour des livres caisse-recettes, caisse-

 

2 déboursés et journal! des salaires.

no 2.- Etablit les balances de vérificazion et préparer des états
financiers.

3.- prepare les dépôts à banque ez effectue les concilia-
tions bancaires.

HY

gouvernerent.w
m &2, b, - Prépare les rapports

         
       

 

“ 5.-Conpile les données de base nécessaires à d'étabti ssement des
“prévisions budgétaires {-

; 6-"Prépare les livres pour la vérification annuel!e aïnsi que
les formules T4-TPZ 0 EE

      
      
   
       

     
        
    

 
   
       

    

Préparela paie des se‘ariés et les chèques de dépenses.

1.4‘au processus de l'infornatisationdu système

 

“9,- Au ‘moment de l'informatique du système comptas!e, il en devient
ieresponsable. PS DER

10.- Participe à toutes autres fonctions connexes a:xtâches men-
~~. tionnées plus haut et autres fonctions égales ou pouvant

demander. l'aide du comptable et ce, en autant que les fone-
tions ci-haut n'en souffrent pas. ä

COPIE CERTIFIEE CONFORME:

= LA C. P. I. |,A. Q. | SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA C. P.+. 1.A.Q.

| - Section 2122
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DESCRIPTION D'EMPLOI

Commis  Département: Service adnini

 

EXEMPLES DE TACHES ACCOMPLIES:

Personne qui accomplit des travaux de bureau de nature

simple. :

Lecommispeut se voir confier d'autres tâches dans d' autres
services lorsque les employés de ce service ont una sur-
charge de travail temporaire.

COPIE CERTIEIEE CONFORME

LA CP.1aA. û. Co SYNDICAT DES EMPLOYES DE LAA CPIA1
| | Section 2122 Cen TEPrin
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Présidente =

   



DESCRIPTION D'EMPLOI

Secrétaire de direction

 

EXEMPLES DE TACHES ACCOMPLIES:

Personne qui assiste un directeur dans ses fonctions, et
avi exécute, un travail varié et complzxe de secrétariat.

La secrétaiirede direction peut se voir confier d'autres
têches dansd'autres services lorsque les employés de
céservice ont une surcharge de travail! temporaire.

correCENTIFIEE CONFORME:

“Lac.Pt.1,A.Le oo SYNDICAT DESEMPLOYESDE LAc.P.1.1.A.a.
5 Se section 2122 ae RES
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DESCRIPTIC: D'EMPLOI
 

Titre: Téléphoniste

Département: Service des co--vnications

EASHPLES DE TACHES ACCOMPLIES:

   

pour}].- Personne qui utilise un standard ou un poste central
brancher les postes intérieurs entre eux ou sur le réseau

urbain; accepte les mnesszces, enrecistre les appels

frals, s'il y a lieu.interurbains et les

2.- La téléphoniste peut se voir confier d'autres tâches
dans d'autres services i12-sque les employés de ce
‘service ont une surcharse de trevai! temporaire.

“COPIE CERTIFIEE CONFORME:

CE LA C.P.I.I,A.Q. SYNDICAT DES EMPLOYES DELA €.P. 1,
mag TE - Section 2122

     fiberte Bolly -
Présidente par Intérim  
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